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n° 50 173 du 26 octobre 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 août 2010 par x, qui déclare être originaire du Kosovo, contre la décision

de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 août 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2010.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante et K. PORZIO, attachée, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé

l’ « adjoint du Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez ressortissante du Kosovo et d'origine albanaise. Vous auriez vécu à Graboc i

Poshtem, dans la commune de Fushe Kosove. Vous auriez quitté le Kosovo le 20 janvier 2008 et seriez

arrivée en Belgique le 22 janvier 2008 où vous auriez rejoint votre époux, monsieur [M. B.] (S.P. […]),

en Belgique depuis février 2007. Le 22 février 2008, vous avez introduit une demande d'asile.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez des faits analogues à ceux soulevés par votre mari à

l'appui de sa ropre (sic) demande d'asile.
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A titre personnel, vous déclarez vous être séparée de votre mari et être allée vivre chez votre père à

Dobroshevc. Deux mois plus tard, vos enfants vous auraient contacté (sic) pour vous dire que leur père

avait quitté le Kosovo et qu'ils vivaient chez une tante paternelle, à Strovc. Vous les auriez dès lors

rejoint (sic) là. Des inconnus auraient recherché votre fils aîné à son école. Selon vous, ces personnes

auraient été envoyées par la famille avec laquelle votre famille était en conflit. Trois ou quatre mois plus

tard, votre belle-soeur ne pouvant plus vous héberger, vous auriez été vivre avec vos enfants à

Dobroshevc, chez votre père jusqu'à votre départ pour la Belgique.

B. Motivation

Force est tout d’abord de constater que l’examen d’une demande d’asile doit s’effectuer au regard du

pays d’origine, notamment le ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s’il est apatride, le pays

dans lequel il avait sa résidence habituelle. Dans l’hypothèse où la nationalité d’un demandeur d’asile

ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride, il y a lieu de traiter la

demande de la même manière que dans le cas d’un apatride; c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la

nationalité, c’est le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération.

En ce qui vous concerne, considérant la déclaration d’indépendance prononcée par le Kosovo en date

du 17 février 2008, je constate qu’il ne m’est pas permis d’établir avec certitude votre nationalité. En

effet, vous ne soumettez aucun document d’identité dont ressort clairement votre nationalité réelle et

actuelle. Les documents que vous prduisez (sic), a (sic) savoir votre carte d'identité et une acte de

naissanve (sic), ont été délivrés par/sous contrôle de la Mission Intérimaire des Nations Unies au

Kosovo (MINUK). La MINUK n’a cependant jamais eu aucune compétence en matière de nationalité et,

par conséquent, n’a jamais mentionné la citoyenneté sur les documents qu’elle délivrait. Toutefois, force

est de constater que vous êtes/déclarez être d'origine albanaise et né à Graboc i Poshtem au Kosovo,

et donc originaire du Kosovo. De plus, (sic) votre départ pour la Belgique en 2008 vous avez résidé de

manière habituelle au Kosovo.

Au vu de ce qui précède, votre demande d’asile est examinée par rapport au pays de votre résidence

habituelle, à savoir le Kosovo.

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d'éléments qu'il existe, dans votre

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

En effet, vous invoquez des faits analogues à ceux soulevés par votre mari, Monsieur [M. B.] (S.P. […])

à l'appui de sa propre demande d'asile. A titre personnel, vous invoquez des menaces à l'égard de vos

enfants de la part de la famille avec laquelle votre mari serait en vendetta. remarquons que ces

problèmes sont uniquement des conséquences des problèmes rencontrés par votre époux. Or, je n'ai pu

ni lui reconnaître la qualité de réfugié ni lui octroyer le statut de protection subsidaire en raison du

caractère peu crédible de ses déclarations et de son absence de démarches auprès de ses autorités

nationales. Par conséquent, votre demande suit celle de votre mari (voir décision de votre mari jointe au

dossier administratif).

Par ailleurs, pour soutenir votre demande d’asile, vous produisez des attestations médicales délivrées

en Belgique par un psychiatre et par un médecin qui font état de troubles anxio-dépressifs de nature

post-traumatique. Toutefois, en raison de leur caractère peu circonstancié, il n’est pas permis d’établir

un lien suffisamment clair entre les troubles constatés et les persécutions alléguées. Partant, force est

de constater que ces documents ne peuvent rétablir en ce qui vous concerne l’existence d’une crainte

fondée de persécution ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées par la protection

subsidiaire. D’ailleurs, s’agissant de votre détresse psychologique, rien n’indique que vous ne pourriez

recevoir dans votre pays d’origine le traitement adéquat. Ainsi, selon les informations disponibles au

Commissariat Général (voir documents joints au dossier administratif), il existe au Kosovo des

structures, tant étatiques que non gouvernementales, à même de dispenser un suivi aux personnes

victimes de troubles psychologiques, notamment le Centre de Réhabilitation kosovar pour les Victimes

de Tortures (CRVT), mis en place après le conflit armé. Néanmoins, j’attire votre attention sur la

possibilité qui vous est offerte, si vous le souhaitez, d’introduire une demande auprès de l’Office des

étrangers, de façon à obtenir un titre de séjour pour raisons médicales, conformément à l’article 9 ter de

la Loi des étrangers.
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Quant aux autres documents que vous versez au dossier – un acte de mariage et des actes de

naissance de vos enfants – ils ne sont pas de nature à établir à eux seuls, l’existence dans votre chef,

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d'un

risque réel de subir des attientes (sic) graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante intitule son recours « Requête de recours en annulation auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers (article 63 juncto 39/2 § 2 de la loi de 15 décembre 1980) ».

2.2. Elle expose brièvement les étapes de sa procédure d’asile en Belgique.

2.3. Dans un premier moyen, elle invoque la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que la décision attaquée ne contient pas

de motivation fondée, qu’il n’y est pas examiné de manière approfondie la situation de la requérante,

qu’il ne lui a pas été donné la possibilité d’emporter (sic) des preuves supplémentaires. Elle estime que

les motifs sont juridiquement inacceptables, non motivés en droit et « qu’il n’y a même pas de motivation

concernant la protection subsidiaire ».

Dans un second moyen, elle invoque la violation des principes généraux de bonne administration, et

plus particulièrement du principe de prudence.

2.4. Elle demande « d’annuler la décision attaquée dd. 04/08/2010, comme notifiée au requérant (sic) le

06/08/2010 ».

3. La recevabilité de la requête

3.1. L’intitulé de la requête se réfère à l’article 39/2, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l‘éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 ») ; cette disposition légale est relative à la compétence générale d’annulation et de

suspension du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). Or, en

l’occurrence, la décision attaquée est une décision prise par l’adjoint du Commissaire général qui refuse

la demande d’asile de la requérante : elle relève donc de la compétence de pleine juridiction du Conseil

qui se fonde, quant à elle, sur l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Par conséquent, la

référence à l’article 39/2, § 2, de ladite loi est en l’espèce totalement inadéquate.

A supposer toutefois qu’il faille déduire de l’intitulé de la requête et de son dispositif que la partie

requérante sollicite malgré tout l’annulation de la décision attaquée, le Conseil rappelle que,

conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, il exerce une

compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une

décision de l’adjoint du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°,

de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux hypothèses prévues par

l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée

d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des

éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation

[…] [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires ».

Ces conditions ne sont pas rencontrées en l’espèce, la requête ne faisant manifestement pas état

d’ « une irrégularité substantielle », d’une part, et n’indiquant aucunement en quoi une mesure

d’instruction complémentaire serait nécessaire afin de pouvoir statuer sur le recours, d’autre part.

Par conséquent, le Conseil conclut qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision ni de renvoyer la cause au

Commissaire général pour qu’il procède à un nouvel examen de la demande d’asile.

3.2. Par ailleurs, conformément à l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, la

requête doit, sous peine de nullité, contenir un exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du

recours.
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L’exposé des moyens doit à tout le moins permettre à la partie adverse et au Conseil de comprendre la

nature des reproches formulés par la partie requérante à l’encontre de la décision attaquée.

3.2.1. En l’espèce, la requête ne contient aucun exposé des faits.

3.2.2. Quant aux moyens, le Conseil constate qu’outre la formulation de considérations vagues et

stéréotypées, la partie requérante se limite à rappeler quelques règles et principes sans aucunement

indiquer la manière dont ils auraient été violés par la décision attaquée.

D’une part, la partie requérante invoque la violation de l’obligation de motivation formelle et soutient

qu’ « on n’a pas examiné de plus la situation du requérant (sic) », sans toutefois formuler un seul

reproche concret à cet égard.

D’autre part, elle invoque la violation du principe de prudence « en ce qui concerne les raisons

humanitaires », sans toutefois exprimer concrètement les griefs qu’elle adresse à l’encontre de la

décision attaquée : elle se borne ainsi à affirmer que « les fonctionnaires ne peuvent pas se comporter

comme des automates mal programmées » et que, « sans demander aux personnes de manière directe

et personnelle des informations ou leurs donner l’opportunité de prouver les faits nécessaires, les faits

ne peuvent pas être considérés comme prouvés ou non ».

3.3. En conclusion, le Conseil constate que la requête n’expose et n’explique aucunement en quoi

l’adjoint du Commissaire général aurait, in concreto, violé d’une quelconque manière la disposition

légale ou le principe général de droit visés par la requête, qu’il s’agisse du refus de reconnaissance de

la qualité de réfugié ou du refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. En réalité, la requête ne

contient aucun moyen de droit ou de fait susceptible de lui permettre de comprendre la nature des griefs

faits à la décision attaquée ou d’établir que la requérante a des raisons de craindre d’être persécutée ou

qu’elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi, en cas

de retour dans son pays d’origine.

3.4. L’absence de tout exposé des faits et moyens dans la requête a pour effet d’empêcher le Conseil

de saisir l’objet du recours. Partant celui-ci est irrecevable et la requête doit être rejetée.

PAR CES MOTIFS,

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille dix par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


